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COLLECTIVITE :
Le ……………
Personne chargée du dossier : 
Tél. :
Monsieur le Président de la Commission Administrative Paritaire

Centre de gestion du Gers

32001 AUCH CEDEX

C.A.P de Catégorie : 
A □

B □

C □
Demande d’avis de la Commission Administrative Paritaire

sur l’exercice des fonctions en télétravail suite à :
□ Refus opposé à une demande initiale
□ Refus opposé à une demande de renouvellement
Ref : décret 89-229 du 17 avril 1989 – Article 37-1 III 6°
NOM : ………………………………………..
Prénom : ……………………………..……….
Grade actuel : .……………………………………………………durée hebdomadaire : ……
Echelon actuel : ………………………………………..
La saisine est faite sur demande de l’agent et :
□ transmise par l’agent

□ transmise par l’autorité territoriale (1)
(1) La saisine de la CAP a lieu sur demande de l’agent. Cette demande peut directement être adressée au secrétariat de la CAP par l’agent ou la collectivité. La collectivité informe l’agent de cette possibilité. Dans cette hypothèse, la collectivité sera tenue informée de la saisine directe de la CAP par l’agent par voie électronique.
Fait à : ……………………………….
Le : ….. /….. /…..
Nom, prénom et signature (l’agent ou l’autorité territoriale)

Pièces à fournir :
□ Demande de l’agent mentionnant la date d’effet, la durée et les modalités d’organisations souhaitées (jours sollicités, lieu d’exercice du télétravail)

□ Décision de l’administration concernant le refus d’attribution d’un exercice des fonctions en télétravail pour une demande initiale ou un renouvellement

□ Courrier de l’agent avec les éléments et motifs de contestation donnant lieu à la saisine de la CAP (pièce obligatoire)

□ Tout élément le cas échéant jugé utile à l’appréciation de la demande

Protection des données personnelles 

Les informations recueillies via ce formulaire sont enregistrées dans un fichier par le CDG32. La base légale du traitement est l’obligation légale. Les données collectées sont communiquées au service carrière du CDG32 et au prestataire de logiciel des carrières. Les données sont conservées pendant 80 ans à compter de la date de naissance de l’agent. Conformément à la loi “Informatique & Libertés” du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des données 2016/679 du 27 avril 2016, vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, les effacer sous certaines conditions et exercer votre droit à la limitation des traitements. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données à dpd-cdg@cdg32.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

